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ASSEMBLÉE NATIONALE
13ème législature

montant des pensions
Question écrite n° 2998

Texte de la question

Mme Bérengère Poletti attire l'attention de M. le ministre du travail, des relations sociales et de la solidarité sur
le montant de la pension des femmes retraitées. Les femmes sont très désavantagées par rapport aux hommes
en matière de retraite. Le montant global de pension brut des femmes est inférieur de plus de 40 % à celui des
hommes, en raison principalement de carrières plus courtes et moins bien rémunérées. S'agissant des
avantages de droits directs, même lorsque les femmes ont des carrières complètes, il y a plus de 33 % d'écart
entre les pensions des hommes et des femmes. Aussi elle lui demande s'il entend prendre des mesures visant à
réduire cette inégalité entre les pensions des hommes et celles des femmes.
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